
1) Assurez-vous d’être bien renseigné avant de vous engager. Lorsque vous 
faites une demande de carte de crédit, vous concluez un contrat qui 
s’accompagne d’obligations du point de vue de la loi. Lisez attentivement 
les conditions pour bien comprendre leur application et connaître vos 
responsabilités.

2) N’oubliez pas que le fait d’avoir une carte de crédit n’augmente pas le 
montant d’argent dont vous disposez pour vos dépenses. Continuez 
de vivre selon vos moyens et votre budget.

3) Vous devriez essayer de payer votre solde au complet, chaque mois, 
en respectant la date d’échéance. En reportant un solde, toutes les 
dépenses que vous faites à l’aide de votre carte de crédit vous coûtent 
plus cher que leur prix d’achat, parce que vous payez des intérêts. Plus 
longtemps vous reportez un solde, plus le coût à payer est élevé.

Utilisez votre carte de crédit intelligemment : 
10 conseils pour vous aider à vous  

en servir de façon judicieuse

Your rights and responsibilities
options de paiements 

Carte de Crédit

Les cartes de crédit peuvent être très utiles et commodes. Mais attention, si vous n’en faites pas une 
utilisation prudente, vous pourriez vous attirer de graves difficultés financières. Par exemple, vous 
pourriez accumuler des dettes qui pourraient vous prendre des années à rembourser ou nuire à votre 
pointage de crédit. 

Voici 10 conseils qui vous aideront à utiliser votre carte de crédit de façon judicieuse :

 



4) Si vous ne pouvez pas payer votre solde mensuel au complet, et que le solde 
impayé augmente, cela veut dire que vous dépensez davantage que vos 
moyens vous le permettent et que vous vous endettez de plus en plus. Si c’est 
votre cas, arrêtez d’utiliser votre carte de crédit jusqu’à ce que vous ayez 
repris le contrôle de votre situation financière. 

 Étant donné que les frais d’intérêt sont imposés quotidiennement, essayez 
d’effectuer vos paiements le plus rapidement possible pour réduire ces frais. 
De plus, si vous avez de la difficulté à contrôler vos dépenses, envisagez de 
demander à l’institution financière qui a émis votre carte de baisser votre 
limite de crédit. 

5) Évitez les achats impulsifs, surtout si vous n’avez pas assez d’argent dans 
votre compte bancaire pour les payer. Avant de faire un achat, demandez-
vous s’il est vraiment nécessaire. Demandez-vous aussi si vous en avez besoin 
maintenant; il peut être préférable d’attendre d’avoir suffisamment d’argent 
pour effectuer l’achat.

6) Si votre carte de crédit offre un programme de récompenses, n’augmentez 
pas vos dépenses et n’achetez pas de choses dont vous n’avez pas besoin 
dans le seul but d’accumuler des points.

7) Évitez les avances de fonds par carte de crédit. Contrairement aux achats 
réguliers, on n’accorde pas de délai de grâce pour les avances de fonds obtenues 
par carte de crédit. Vous payez des frais d’intérêt à partir du jour où vous 
recevez une avance de fonds, jusqu’au jour où vous remboursez le montant 
complet de l’avance. Utilisez plutôt votre carte de débit si un commerçant vous 
offre l’option d’une « remise d’argent » avec votre achat ou retirez de l’argent de 
votre compte au guichet automatique de votre institution financière. 

 Si vous n’avez pas assez d’argent dans votre compte, examinez votre budget 
pour déterminer comment réduire vos dépenses.

8) Si vous avez besoin d’argent pour des dépenses imprévues, consultez le per-
sonnel de votre institution financière. Il peut vous suggérer des méthodes de 
paiement dont les frais d’intérêt sont moins élevés que ceux de votre carte de 
crédit, par exemple une marge de crédit.

9) Effectuez des paiements réguliers pour établir de bons antécédents en 
matière de crédit. En payant le solde de votre carte au complet chaque mois, 
vous montrerez à d’autres prêteurs que vous êtes un emprunteur responsable.

10) Soyez au courant de tous les frais associés à votre carte de crédit. Toutes 
les institutions financières sous réglementation fédérale doivent s’assurer qu’il  
y a un encadré dans leur formulaire de demande de carte de crédit et leur 
convention de crédit, qui comprend des renseignements clés comme les frais 
et le taux d’intérêt applicables.



Autres  
renseignements 
utiles de l’ACFC

Fiches-conseils

•	 Comment	faire	un	budget	et	le	respecter

•	 Voici	dix	bons	conseils	à	suivre	avant	de	signer	un	contrat,	quel	qu’il	soit

•	 Protégez-vous	contre	la	fraude	par	carte	de	crédit

•	 Comment	venir	à	bout	de	vos	dettes

•	 Magasiner	pour	obtenir	une	marge	de	crédit	

Publications

•	 Cartes	de	crédit	:	à	vous	de	choisir	:	comprendre	vos	droits	 
et responsabilités

•	 Choisir	la	carte	de	crédit	qui	vous	convient

•	 Comprendre	les	frais	associés	aux	cartes	de	crédit

•	 La	gestion	des	dettes	:	obtenir	l’aide	d’un	organisme	de	conseil	en	crédit	

Outils interactifs et jeux-questionnaires

•	 Outil	de	sélection	de	carte	de	crédit

•	 Calculatrice	de	paiements	de	carte	de	crédit	

•	 Jeu-questionnaire	sur	les	cartes	de	crédit	



Notes

À l’aide de ses ressources éducatives et de ses outils interactifs, l’Agence 
de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) fournit des 
renseignements objectifs aux consommateurs sur les produits et les 
services financiers. L’ACFC les informe également au sujet de leurs droits 
et responsabilités lorsqu’ils traitent avec des banques et des sociétés de 
fiducie, de prêt et d’assurances sous réglementation fédérale. De plus, 
par l’entremise de son programme de littératie financière, l’ACFC aide les 
Canadiens à acquérir les connaissances et la confiance requises pour bien 
gérer leurs finances personnelles. Elle veille aussi à ce que les institutions 

financières sous réglementation fédérale respectent les lois et les 
ententes dont le but est de protéger les consommateurs.

Vous pouvez nous joindre par l’intermédiaire du Centre de communica-
tions avec les consommateurs de l’ACFC en composant sans frais le 
1-866-461-2232 (téléscripteur : 613-947-7771 ou 1-866-914-6097) 
ou en visitant notre site Web à acfc.gc.ca.
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